                                                               Au Tribunal Administratif de Toulouse
Objet : Requête en annulation de l’arrêté préfectoral joint en annexe.
                                                               Monsieur,

   Propriétaire de la villa et du terrain sis au 1, chemin de la Barthe – 9100 Les Issards – c’est par affichage à la mairie de cette commune que j’ai pris connaissance hier de l’arrêté préfectoral relatif à l’aménagement du carrefour sur la RD 119 dont le pétitionnaire est le Conseil Général de l’Ariège (cf. copie de l’arrêté, jointe à cette lettre). Conformément au droit ouvert par l’article 4 dudit arrêté, je pose par la présente requête en annulation contre ce projet. Cette requête est à rapprocher de celle de la famille Denjean, relative au même arrêté.
   Je signalerai premièrement que, contrairement aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté, et alors que je suis le propriétaire le plus concerné
 en terme de superficie susceptible d’expropriation, je n’ai jamais reçu de lettre recommandée du pétitionnaire m’informant de l’arrêté et de sa publication. 

   Je soulignerai ensuite l’ensemble de considérations que j’ai adressées le 11 septembre 2006 à M. le Préfet de l’Ariège dans un courrier pour lequel je n’ai jamais obtenu de réponse (cf. copie jointe). Je reprends ci-dessous l’ensemble de ces remarques, auxquelles j’ajouterai au préalable cet autre élément :

   Il apparaît que la section de la RD 119 qui traverse, entre autres, les Issards, sera amenée dans cinq à dix ans à être abandonnée au profit d’une déviation. L’aménagement, coûteux, auquel se réfère l’arrêté que je conteste est donc d’une utilité plus que douteuse. Le Maire des Issards lui-même, rencontré hier, cinq juillet 2007, a confirmé lui-même en substance qu’il voit le projet d’aménagement du carrefour comme une aberration.
   Voici les autres considérations que j’ai donc déjà communiquées à la Préfecture :

   Permettez-moi tout d’abord d’exprimer mon étonnement et ma désapprobation à la lecture de certains éléments figurant dans le compte rendu de M. le commissaire enquêteur, en soulignant d’ailleurs les hésitations évoquées par celui-ci en page 4 de ses Conclusions quant au bien fondé du projet. Loin de moi l’intention de m’opposer à une quelconque action rationnellement conçue pour améliorer la sécurité des usagers de la route. Mais le projet actuel – quoi qu’en dise M. le commissaire enquêteur – ne semble guère obéir aux principes de ce que l’on pourrait précisément appeler une action rationnelle. Il implique en effet tout un volet de travaux peu utiles, voire inutiles, intrusifs et dont le coût dépasserait de loin ce qui pourrait être fait avec tout autant, sinon plus, d’efficacité.
   C’est ainsi qu’il me semble nécessaire de remettre en cause :

· Premièrement la décision prise au sujet des arrêts de bus, qui ne sont visiblement pas fréquentés. 
· Deuxièmement le fait de considérer comme des directives les recommandations du Guide des carrefours : la rigidité de cette interprétation semble interdire toute véritable prise en compte des situations particulières.

· Troisièmement et surtout la prétendue impossibilité de réduire la vitesse à 50 Km/h sous prétexte que le tronçon de route concerné se situe hors agglomération. Sachant qu’il n’existe pas de définition légale de l’agglomération et que prévaut la notion de continuité du foncier bâti, sachant également que, en raison de construction récentes il ne serait guère difficile de considérer qu’il existe une continuité du foncier bâti entre le cœur du village et les terrains (justement bâtis) qui bordent la RD 119, qu’est-ce qui empêche les autorités compétentes de redéfinir les limites de l’agglomération des Issards ? Une vitesse limitée à 50 Km/h, des contrôles de vitesse réguliers ou permanents et une interdiction de dépasser constitueraient une solution très satisfaisante et d’un coût infiniment moindre que ce qui est actuellement prévu puisqu’il ne concernerait qu’une modification de la signalétique.
   Sur un plan plus personnel, je tiens ensuite à signaler que des zones obscures et troublantes entourent les circonstances de l’achat de notre propriété située au n°1, chemin de La Barthe, lors de l’été 2003. Voici copie d’un extrait de la page 19 des Conclusions du commissaire enquêteur :

[image: image1.jpg]En ce qui concerne I’absence de concertation, il convient de noter que les terrains
concernés font partie d’un périmétre d’étude pour I’aménagement du carrefour
depuis 1999. Monsieur PRATX aurait di étre averti de ’existence de ce périmétre
en 2003 lorsqu’il a acheté sa propriété et que son notaire a nécessairement fait une
demande de renseignements d’urbanisme auprés de la commune. Monsieur
MARTINEZ, Maire des ISSARDS, a d’ailleurs dit au commissaire enquéteur que
cette instauration d’un périmetre d’étude avait ét¢ déterminante dans la décision de
mise en vente des anciens propriétaires.




   Voici à présent copie d’un courrier électronique qui m’a été adressé par Me Duchan, le notaire évoqué ci-dessus, en date du 31/07/2006 :
« Monsieur,
Votre courrier du 7 Juillet 2006 a retenu toute mon attention. 

En réponse je vous précise que la note de renseignements d'urbanisme que j'ai eu la diligence d'obtenir dans cette affaire au préalable de la signature de l'acte, ne mentionnait nullement un quelconque projet d'expropriation. (cf. pages 4 et 5 de l'acte).
De plus, je n'ai pas été informé de ce projet d'aménagement routier que je ne pouvais décemment deviner.
Par conséquent, j'estime que ma responsabilité n'apparaît aucunement engagée dans cette affaire.
Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.
Benoit Duchan
Notaire »
   Tout porte à croire qu’une erreur ou une rétention intentionnelle d’information a eu lieu à un moment ou à un autre, de la part d’une personne ou d’une autre… sans parler, sur un plan humain, de l’indélicatesse de l’ancien propriétaire, de celle très possible de l’agent immobilier et de celle du Maire des Issards, puisque l’extrait des Conclusions cité ci-dessus révèle implicitement qu’il était informé.
   Durant les mois de juillet et août 2007, je vous prie d’adresser tout courrier à l’adresse suivante : 

M. Philippe PRATX c/o M. Alain PRATX

1344, route de Lavaur

81600 BRENS

   Vous remerciant, Monsieur, de l’attention que vous avez bien voulu accorder à ce courrier, restant à votre disposition pour toute autre information, et dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer l’expression de mes salutations distinguées.

�   Je tiens à préciser que l’amputation d’environ 2000 m2 de notre terrain concerne la partie de celui-ci vers laquelle est entièrement orientée notre maison d’habitation ; de plus notre propriété est louée à un éleveur de chevaux  utilisant pleinement et professionnellement l’ensemble du terrain, cette personne nous a déjà laissé comprendre qu’en cas de perte de superficie, il ne pourra continuer à  louer notre propriété ; la valeur locative de note bien sera largement amoindrie :pour toutes ces raisons, le préjudice qui nous est porté est donc considérable.








